
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mémo

 

 1. TON CHOIX, TON 
ARGENT 

 10 % automatique sans justificatif 
Appliqué automatiquement 

 Rapide… mais pas toujours juste 
 

 Frais réels 
 Déclarer en cases 1AK à 1DK 

 Tu déclares ce que tu dépenses 
vraiment avec justificatifs 

 Souvent plus avantageux 
  

 

 2. TON TRAVAIL TE 
COÛTE DE L’ARGENT 

 Déplacements 
 Repas 

 Frais quotidiens 
 Tout ça peut être déduit 
 Trajet domicile – travail 

 Le plus court 
 Jusqu’à 40 km (80 A/R) 

 

 3. CE QU’ILS NE VEULENT PAS QUE 
TU DÉDUISES 

 Repas chez toi 
 Dépenses “normales” 

 Tickets restaurant sauf en frais réel 
Le montant déductible est plafonné selon un forfait fixe 

annuellement par l’administration fiscale 
 Mutuelle déjà déduite 
Ne te fais pas piéger

 

 4. CE QUE TU PEUX 
RÉCUPÉRER 

 Garde d’enfants → 50 % remboursés 
 Déclarer en cases 7GA à 7GG 

 Enfants scolarisés → aides directes 
Collège : 61 € / Lycée : 153 € / Supérieur : 183 € 

 Déclarer en cases 7EA 7EC 7EF 

 Syndicat → 66 % remboursés 
 Déclarer en case 7AC 

Ou inclure le montant dans les frais réels 

Tu cotises ? Tu récupères.
 

 5. LA RÈGLE D’OR 
 COMPARE TOUJOURS : 

 10 % 
 Frais réels 

 Prends ce qui te rapporte le plus 
 ILS PEUVENT CONTRÔLER 
 Garde tes justificatifs 3 ans 

 Erreur = pénalités 

 

 

 


